
REUNION PARENTS DE 6EMES

JEUDI 7 SEPTEMBRE 2023



PRESENTATION DES PERSONNELS 
 M. AUZELY : PRINCIPAL

 MME BEN SALAH : PRINCIPALE ADJOINTE

 MME CONSTANS : GESTIONNAIRE

 MME GAYET : CPE

 M. PRUCE : Surveillant référent des 6èmes

 MME COGNEE : SECRETAIRE DE DIRECTION

 MME GERBER : SECRETAIRE D’INTENDANCE

 MME GODEFROY : INFIRMIERE

 MME GERHARDT : PSYCHOLOGUE DE L’EDUCATION NATIONALE

 MME X : ASSISTANTE SOCIALE

 Marie DOMARIN : Agent d’accueil

 MME MARTIN: PROFESSEUR PRINCIPAL DES 6A

 MME CHERCHALI : PROFESSEURE PRINCIPALE DES 6B

 MME MIKHALOWSKY : PROFESSEURE PRINCIPALE DES 6C

 MME COUADIER : PROFESSEURE PRINCIPALE DES 6D

 M. KANARSKI : PROFESSEUR PRINCIPAL DES 6E



INTERVENTION DE MME GODEFROY

Infirmière scolaire



INTERVENTION DE MME DESNOYERS

Professeure d’Education musicale-

Chorale



INTERVENTION DE M. BOURGEOIS

Professeur d’EPS – Association 

sportive



FEDERATIONS DES PARENTS 

D’ELEVES

AAPEMS

AIPE

FCPE



L’ENTREE EN 6EME : UNE CONTINUITE 

DE L’ECOLE PRIMAIRE

 FIN DU CYCLE 3 CONSTITUE DES NIVEAUX CM1-CM2-6EME

 OBJECTIFS :

 CONSOLIDER ET AFFERMIR LES COMPETENCES ACQUISES

 PREPARER LE CYCLE 4 (5EME-4EME-3EME) PUIS L’ENTREE AU LYCEE

 SAS D’ENTREE ET REEL ENJEU

 RASSURER, ACCOMPAGNER, FORMER, EPANOUIR



LES NOUVEAUTES DU COLLEGE

 EMPLOI DU TEMPS

 CARNET DE CORRESPONDANCE

 PLUSIEURS ENSEIGNANTS (10 ENVIRON) DONT LE PROFESSEUR 

PRINCIPAL REFERENT DE LA CLASSE

 COURS DE 55 MINUTES

 CHANGEMENT DE SALLE ENTRE CHAQUE COURS

 PAS D’AGENDA PAPIER ; COMMUNICATION VIA PRONOTE



Accès à l’ENT et à Pronote POUR 

LES ELEVES

 https://www.moncollege.valdoise.fr/

https://www.moncollege.valdoise.fr/


Actualités du Val 

d’Oise pour 

l’Education







Accès à Pronote pour les parents

 Sans passer par l’ENT

 Codes envoyés par mail le 5 septembre

 Adresse de connexion : 

 https://0951919v.index-education.net/pronote/parent.html

https://0951919v.index-education.net/pronote/parent.html


INFORMATIONS PRATIQUES

 LES EMPLOIS DU TEMPS SONT ENCORE PROVISOIRES

 EVALUATION D’ENTREE EN 6EME EN MATHS ET EN FRANCAIS ENTRE LE 

11 SEPTEMBRE ET LE 29 SEPTEMBRE 2023

 1 évaluation sur PC en mathématiques

 1 évaluation sur PC en français

 1 évaluation de la lecture (fluence)

Le mercredi 13 septembre, matinée d’intégration des 6èmes : créer de la 

cohésion entre les élèves pour leur entrée au collège

 Le planning est rentré sur Pronote



LES MISSIONS DU COLLEGE :

INSTRUIRE ET CO-EDUQUER

 L’ENSEMBLE DU PERSONNEL S’IMPLIQUE DANS CES MISSIONS :

 ENSEIGNANTS ; PERSONNELS DE VIE SCOLAIRE ; AGENTS ; PERSONNELS 

ADMINISTRATIFS

 NECESSITE DE L’AIDE ET DE L’APPUI DES PARENTS DANS LA 

COEDUCATION DES ENFANTS :

 AGIR DANS LE MÊME SENS POUR QUE CHAQUE ENFANT DEVIENNE 

CITOYEN

 LES PARENTS, PREMIERS EDUCATEURS DE LEUR ENFANT, DOIVENT 

CONTINUER A VEILLER SUR LEURS ENFANTS ET SOUTENIR L’ACTION 

EDUCATIVE 



Dispositif « Devoirs faits »
 « Découverte » des devoirs faits durant le 3 premières semaines.

 Par la suite, inscription sur Pronote avant chaque vacances et 

valable jusqu’aux vacances suivantes

 Les absences sont comptabilisées

 PETITS GROUPES : 10-12 ELEVES MELANGES SUR LES NIVEAUX 6EME ET 

5EME SUR LE TEMPS DU MIDI

 LES LUNDIS : Français (2 groupes)

 LES VENDREIS : Mathématiques (2 groupes)

 AMENER LE TRAVAIL A FAIRE ET SUR LEQUEL L’ELEVE VEUT TRAVAILLER



Dispositif « Soutien et 

approfondissement »

 Dans le cadre de la réforme de la 6ème, introduction d’une heure 

supplémentaire

 Elle se trouve en groupe de compétences les mercredis (groupes A 

et B jusqu’aux vacances d’octobre, le temps de découvrir les 

élèves). En cas d’absence de Professeurs des écoles volontaires, 1 

séance tous les 2 semaines

 Utilisation des outils numériques



REGLEMENT INTERIEUR

 TEXTE QUI FIXE LES DROITS ET OBLIGATIONS DES ELEVES

 SE TROUVE DANS LE CARNET DE CORRESPONDANCE ET SUR 
PRONOTE

 L’ENSEMBLE DES PERSONNELS VEILLE A SON APPLICATION

 POSSIBILITE DE PUNITION (tout personnel du collège)

 POSSIBILITE DE SANCTION (uniquement le Principal et son adjoint)

 ECHELLE DES PUNITIONS ET SANCTIONS

 ROLES EDUCATIF ET PEDAGOGIQUE 

 FAIRE SENS POUR L’ELEVE ET QU’IL APPRENNE DE SES ERREURS (OU DE 
SES FAUTES)



Précisions quant à la vie scolaire 

(extraits du règlement intérieur)
 « Conformément aux dispositions de l’article L.511-5 du code de 

l’éducation, issu de la loi n°2018-698 du 3 août 2018 qui pose le principe 
de l’interdiction de l’utilisation des téléphones portables à l’école et au 
collège » :

 La ponctualité et l’assiduité sont impératives pour une bonne scolarité, 
Tous les cours inscrits à l’emploi du temps sont obligatoires. Les retards 
et les absences sont quotidiennement enregistrés et traités. Le service 
de vie scolaire alertera les familles par l’intermédiaire de SMS.

 Tout élève absent à un cours doit spontanément présenter à son 
professeur son carnet de liaison visé par la Vie Scolaire, faire remplir par 
son responsable légal un bulletin d’absence du carnet de liaison et le 
remettre au bureau des surveillants. Toute absence, même à une seule 
heure de cours, doit être justifiée dans les 24 heures.

 Pour information 4 demi-journées d’absence non justifiées peuvent 
donner lieu à un signalement aux autorités académiques



Précisions quant à la cantine :
 Tout d’abord le règlement intérieur est noté sur le cahier de liaison (p8 et 11)

 Nous fonctionnons sur 4 régimes au choix : DP2j, DP3j, DP4j et DP5j + les 
externes qui ne mangent qu’exceptionnellement sur autorisation du Chef 
d’établissement. 

 Les changements de régimes sont possibles jusqu’à la validation des EDT 
définitifs

 Par contre, le changement de régime n’est possible que pour le trimestre 
suivant

 Une carte de cantine est fournie gratuitement en 6ème et doit être rendue au 
collège à la fin de 3ème. Vous la conserverez précieusement pendant les 
vacances. Toute carte perdue ou dégradée est facturée (2.5€ ou 5€)

 Le calcul des tarifs est fait par le Conseil départemental via l’opération resto 
collège. Vous devez remplir un dossier sur la plateforme ouverte toute l’année. 

 TOUTES LES INFORMATIONS SONT SUR LE SITE PUBLIQUE DU COLLEGE



 Il y aura une date butoir (avant les vacances de toussaint) pour le 
calcul qui sera alors considéré au titre du 2ème trimestre.

 La facturation est au forfait.

 En cas d’absence pour maladie : fournir un certificat médical à 
l’intendance → la remise n’est accordée qu’au bout de 5 jours 
consécutifs 

 Si l’absence est due à une décision du collège (voyages, stages etc) la 
remise est automatique. Elle n’est pas due s’il y a exclusion temporaire 
du collège

 En cas de difficultés de paiement, le fond social peut être demandé 
auprès de l’intendance.

 En cas de refus de paiement, des poursuites seront engagées.

 Les règlements sont à faire par chèque, en espèce ou par virement.



Une absence à la cantine:

 les absences à la demi-pension sont soumises au même régime que 

les absences en cours : chaque absence prévue à la demi-pension 

doit être communiquée 48h avant la date prévue. Sans cette 
condition, votre enfant ne sera pas autorisé à quitter le collège en 
cas d’absence de cours l’après midi. Nous vous rappelons que 

l’inscription à la demi-pension est au forfait, le repas sera donc 

facturé.

 Si l’élève demi-pensionnaire termine ses cours à 11h30, ce dernier 

ne pourra quitter l’établissement qu’à partir de 13h05, et 14h00 s’il 

termine à 12h25.



HARCELEMENT SCOLAIRE
 DEFINITION : VIOLENCE REPETEE QUI PEUT ETRE VERBALE, PHYSIQUE 

OU PSYCHOLOGIQUE. 

 LORSQU’UN ENFANT EST INSULTE, BATTU, BOUSCULE OU RECOIT DES 
MESSAGES INJURIEUX A REPETITION, IL S’AGIT DE HARCELEMENT

 PHENOMENE SOURNOIS ET INVISIBLE

 DANGER DES RESEAUX SOCIAUX (NOTAMMENT SNAPCHAT)

 ALERTER LES ENSEIGNANTS, LA DIRECTION

 DECLENCHEMENT DE LA CELLULE « ECOUTE COLLEGE » BASEE SUR LA 
METHODE DE LA PREOCCUPATION PARTAGEE

 http://www.clg-dolto-marly.ac-versailles.fr/spip.php?rubrique22

 OBJECTIF : PROTEGER LES ENFANTS CONTRE TOUTE AGRESSION

http://www.clg-dolto-marly.ac-versailles.fr/spip.php?rubrique22


Plan de Prévention de la Violence 

et du Harcèlement entre élèves

 L’objectif de ce document est de résumer les protocoles de prise en 
charge de la violence entre élèves, que ce soit au sein du collège 
ou en dehors via les réseaux sociaux. Il s’est voulu être exhaustif sur 
les situations de violence de leur origine à leur traitement. Il 
ambitionne aussi de clarifier les responsabilités partagées des 
parents et des personnels du collège dans la co-éducation des 
enfants qui nous sont confiés.

 Disponible sur le site du collège et sur pronote



Sommaire du PPVH
 Définition des violences

 Les violences ordinaires

 Les violences sexistes

 Le harcèlement

 Programme de prévention des violences

 Protocoles de prise en charge

 Le traitement classique par  punition ou sanction

 La prise en charge par les services municipaux en cas d’exclusion 
temporaire

 Le traitement par la cellule « écoute collège »

 La coéducation ou l’importance du rôle des parents

 Répartition des compétences

 Rôle de signalement du collège

 Conclusion



Réunion d’information sur internet 

et les réseaux sociaux

 Les ressources et les risques d’internet (dark

net, pishing,…)

 Les écrans/les images et le développement 

des ado (selphies,…)

 La « popularité » des ados et les réseaux 

sociaux. Je post donc je suis…

 Tout est question de dopamine

 Les influenceurs… Nouvelles icônes de 

téléréalité

Espace culturel Lucien Jean SAMEDI 14 

OCTOBRE DE 10H A 12H



SITE INTERNET ET ENT

 SITE DU COLLEGE :

 http://www.clg-dolto-marly.ac-versailles.fr

 CONNEXION A L’ENT ET PRONOTE :

 https://www.moncollege.valdoise.fr/

 Chaque parent dispose d’un accès personnel qui partage les 

information de son enfant. Bien penser à le regarder régulièrement 

surtout au début de la scolarité

http://www.clg-dolto-marly.ac-versailles.fr/
https://www.moncollege.valdoise.fr/


BONNE REUNION !


